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PARTIE OFFICIELLE 

. \ Paris, Il jtdll~t 1880, 

LOI relative à l'amm'stie d-.s individus condam
ntls pour avoir pris part aua; évènements insur• 
rectionnels de 1870-1871 et aua; ev~nements 
insurrectionnels posUrieurs. 

Le Sénat et la Chambre des députés ont 
adopté, · 

Le Présiden' de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit : ·' 

Article tmique. - Tous les individus con
damnés pour avoir pris part aux évènements 

• insurrectionnels de 1870 et 1871 et aux événe~ 
ments insurrectionnels postérieurs, qui ont été 

Cette exception, toutefois, ne sera pas ap
plicable aux condamnés ci-dessus qui auront 
été jusqu'à la date du !J juillet 1880 l'objet 
d'une commutation de leur peine en une peine 
de déportation, de détention ou de bannisse
ment. 

Amnistie est accordée à tous los condamnés 
pour crimes ct 5nlits politiques ou pour crimes 
et d~lits de presse commis jusqu'à la date du 
6 juillet 1880. 

Les frais dejustice applicables aux condam
nations ci dessus spécifiées et .JUi ne sont pas 
encore payés ne seront pas réclamés. Ceux qui 
ont été payés ne seront pas resUtué&. 

La présente loi, délibérée et adoptée par 
le Sénat et par la Chambre des députés, sera 
exécutée commd loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le il juillet 1880. 

Par le Président de la République: 

C, gar~ des 1uawz, 
mi"istr. d• lQ jus
tiu 

1ULES CAZOT. 

ù ministre d5 l'in· 
ttlrieur et des cul· 
tes, 

CONSTA:'\S. 

Par décret en date du 10 juillet f880, ont 
été nommés dans Jo corps de de l'intendance 
militaire. 

A un emploi de sous-i11tendant militaire 
de .2• classe : 

i•• tour (cltoix). M. Pavot (Albert-Pierre
Marie), adjoint de 1 ro classe, en remplacement 
de M. Durand de Grossouvre, mis en non-ac· 
tivilé pour infirmités temporaires. 

A vingt·ntttf emplois d'adjoinl de/" classe 
d l'intendance militaire : 

5• tour (officiers de l'armée candidats). M. 
·walter (Antoine-Gustave), chef de bataillon 
d'infanterie hors cadre, ayant appartenu 1i 
l'ancien corps d'état-major, en remplacement 
de M. Pavot, promu. 

:t•• tour (ancienneté). M. Guillochet (Ar
thur-Louis), adjoint de 2e classe. (Emploi créé 
par décret du 4 juillet 1880). 

2• tour (choix). M. Constantin (Léon
Marie-Henri-Hyacinthe-Raphaël), adjoint de 
2• classe. (Emploi créé par décret du 4 juiliet 
1.880.) 

3• tour (anl!tenneté). M. Bénard (Fran• 
çois·Cbarles), adjoint de 2• classe. (Emploi 
créé par décret du 4 juillet 1880.) 

4• tour (choix). M. Dingler (Paul-Ernest), 
adjoint de 2• classe. (Emploi créé par décret 
du 4 juillet 1880.) 

5• tour (officiers do l'armée candidats). M. 
Huc (André-René-Henri), capitaine d'infante· 
rie hors cadre, ayant appartenu à l'ancien 
corps d'état-major, proposé pour chef d'esca .. 
dron. (Emploi créé par décret du <! juillet 
1880.) 

fer tour (aJ1Cienneté). M. Bailleul (Paul .. 
Henri), adjoint de 2• classe. (Emploi créé par 
décret du 4 juillet 1880.) 

2• tour (choix). M. Ratier (Pierre-Paulin· 
Louis), adjoint de 2• classe. (Emp1.oi créé par 
décret du 4 juillet 1880.) 

3• tour (ancienn(lté). M. Labbez (Claude· 
Justin Emile), adjoint de 2• classt;. (Emploi 
créé par décret du 4 juillet 1880.) 

4• tour (choix). M. Danet (Jean-Albert), ad· 
joint de 2• classe. (Emploi créé par <iécr.et ~u 
4 juillet 1880.) . ' .. : .. 

5• tour (officiers de l'armée èan~~da!~· 
l\f. Libersart (Célestin-L-acien), capitaine d'in· 
fanterie hors cadre, nyant appartenu à J'ancien 
corps d'état-major, proposé pour chef d'esca• 
dron. (Emploi créé par décret du 4 juillet 
1880.) 

fu tour (ancienneté). M. Thierry de Ville 
d' Avray (Edgard Armand), adjoin\ de 2• classe. 
(Emploi créé par décret du 4 juillet 1880.) 

2• tour (choix). M. Imbert (Louis-René), ad· 
joint de 2• classe. (Emploi créè par décret du 
4 juillet 1880.) 

3•lour (ancienneté). M. de Lajudie (Roch 
Augustin Joseph), adjoint de 2• classe. (Em
ploi créé par décret du 4 juillet :1880.) 

4• tour (choix) et à défaut r!e candidats au 
tableau (ancienneté). J\1 Gardien (Georgës
Pierre-Adolphe), adjoir~ de 2• classe. (Emploi 
créé par décret du 4 ;·..~.illet 1.880.) 

5• tour ( offt~i::rs de l'armée candidats). 
M. Deleuze (Auguste-Napoléon), capitaine du 
génie hors cadre, ayant nppartenu à l'ancien 
corps d'état-major, proposé pour chef d'esca
dron. (Emploi créé par décret du 4 juillet 1880.) 

1•• tour (anciennPté). M. Mouret (Pierre
Marie-Adrien), adjoint de 2• classe. (Emploi 
créé par décret du 4 juillet 1880.) 

z• tour (choix) et :à défaut de candidats au 
tableau (ancienneté). l\1. Dmdin-ctavaud (Jo. 
seph-Gharles), adioint de 2• classe. (Emploi 
créé par décret du 4 juillet 1880.) 

3• tour (ancienneté). M. Latruffe (Marie•Qa .. 


